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financier 2017-2018, d’un montant de 108 965 025 $, cor-
respondant à 25 % de la subvention autorisée pour l’exer-
cice financier 2016-2017;

attendu que le décret numéro 630-2017 du 28 juin 
2017 autorisait le versement à la Société d’une seconde 
tranche de la subvention à lui être octroyée pour l’exer-
cice financier 2017-2018, d’un montant maximal de 
327 693 675 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le versement à la 
Société d’une subvention additionnelle pour l’exercice 
financier 2017-2018, d’un montant de 3 791 700 $;

attendu que cette subvention additionnelle sera 
utilisée pour effectuer le versement d’une subvention à 
l’Office municipal d’habitation de Trois-Rivières pour 
la reconstruction de 33 unités de logement social faisant 
partie de l’ensemble immobilier Adélard-Dugré;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

que la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation soit autorisée à verser 
à la Société d’habitation du Québec une subvention addi-
tionnelle de 3 791 700 $, pour l’exercice financier 2017-
2018, portant ainsi la subvention pour cet exercice finan-
cier à 440 450 400 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68302

Gouvernement du Québec

Décret 350-2018, 21 mars 2018
ConCernant le versement par la Société d’habitation 
du Québec à l’Office municipal d’habitation de Trois-
Rivières, au cours de l’année financière 2017-2018, 
d’une subvention d’un montant maximal de 3 791 700 $ 
pour la reconstruction de 33 unités de logement social 
et l’autorisation de conclure une convention d’exploita-
tion prévoyant le versement de subventions n’excédant 
pas 90 % du déficit annuel d’exploitation de l’ensemble 
immobilier Adélard-Dugré jusqu’en 2023

attendu que l’Office municipal d’habitation de 
Trois-Rivières est propriétaire depuis 1973 d’un ensemble 
immobilier connu sous le nom Adélard-Dugré qui com-
prenait 148 unités de logement exploitées à titre de loge-
ment à loyer modique;

attendu qu’en 2015, 33 unités de logement social 
de cet ensemble immobilier ont été démolies en raison 
de différentes problématiques sur le plan de la qualité du 
bâti et de la vie sociale des résidents et qu’il y a lieu de 
soutenir leur reconstruction;

attendu qu’en ver tu du paragraphe 3° du  
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habi-
tation du Québec (chapitre S-8), la Société a pour objet 
de mettre à la disposition des citoyens du Québec des 
logements à loyer modique;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société d’habita-
tion du Québec à verser à l’Office municipal d’habitation 
de Trois-Rivières une subvention d’un montant maximal 
de 3 791 700 $, au cours de l’année financière 2017-2018, 
pour la reconstruction de ces unités;

attendu que les modalités d’utilisation de la sub-
vention relative à la reconstruction seront prévues dans 
une entente à intervenir entre la Société d’habitation du 
Québec, l’Office municipal d’habitation de Trois-Rivières 
et la Ville de Trois-Rivières, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

attendu que, par l’arrêté en conseil numéro 1953-72 
du 4 juillet 1972, modifié par l’arrêté en conseil 574-73 
du 21 février 1973, la Société d’habitation du Québec 
était autorisée à conclure avec l’Office municipal d’habi-
tation de Trois-Rivières et la corporation municipale de 
Trois-Rivières une convention d’exploitation prévoyant 
le versement de subventions par la Société à cet office 
dans une proportion n’excédant pas 90 % du déficit annuel 
d’exploitation des immeubles d’habitation à loyer modique 
que l’Office administre;

attendu que la Société d’habitation du Québec,  
l’Office municipal d’habitation de Trois-Rivières et la  
corporation municipale de Trois-Rivières ont signé, le 
10 juillet 1973, une convention d’exploitation pour cet 
ensemble immobilier, laquelle devait demeurer en vigueur 
durant tout le terme du prêt relatif à la construction  
initiale, soit jusqu’en 2023;

attendu qu’en raison de la reconstruction des 
33 unités de logement social, il y a lieu pour la Société 
d’habitation du Québec, l’Office municipal d’habitation  
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de Trois-Rivières et la Ville de Trois-Rivières de signer 
une nouvelle convention d’exploitation pour cet ensemble 
immobilier;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société d’habita-
tion du Québec à conclure avec l’Office municipal d’habi-
tation de Trois-Rivières et la Ville de Trois-Rivières une 
convention d’exploitation prévoyant le paiement par la 
Société de subventions dans une proportion n’excédant 
pas 90 % du déficit annuel d’exploitation de l’ensemble 
immobilier Adélard-Dugré, et ce, jusqu’en 2023;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

que la Société d’habitation du Québec soit autorisée à 
verser à l’Office municipal d’habitation de Trois-Rivières, 
au cours de l’année financière 2017-2018, une subvention 
d’un montant maximal de 3 791 700 $ pour la reconstruc-
tion de 33 unités de logement social de l’ensemble immo-
bilier Adélard-Dugré;

que les modalités d’utilisation de la subvention rela-
tive à la reconstruction soient prévues dans une entente 
à intervenir entre la Société d’habitation du Québec,  
l’Office municipal d’habitation de Trois-Rivières et la Ville 
de Trois-Rivières, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

que la Société d’habitation du Québec soit autorisée 
à conclure avec l’Office municipal d’habitation de Trois-
Rivières et la Ville de Trois-Rivières une convention 
d’exploitation prévoyant le paiement par la Société de 
subventions dans une proportion n’excédant pas 90 % du 
déficit annuel d’exploitation de l’ensemble immobilier 
Adélard-Dugré, et ce, jusqu’en 2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68303

Gouvernement du Québec

Décret 351-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’octroi d’une subvention maximale 
de 20 500 000 $ à la Ville de Montréal, au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour la réalisation de 
l’écoquartier du Technopôle Angus

attendu que la Ville de Montréal souhaite contribuer 
à la réalisation de l’écoquartier du Technopôle Angus dans 
l’arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie;

attendu que le projet rejoint plusieurs objectifs du 
gouvernement du Québec en matière de développement 
durable, d’adaptation aux changements climatiques, 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme;

attendu que, conformément au paragraphe 2° du 
deuxième alinéa de l’article 17.4 de la Loi sur le ministère 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (chapitre M-22.1), le ministre responsable de 
la région de Montréal apporte, aux conditions qu’il déter-
mine, son soutien financier à la réalisation d’actions visant 
le développement et la promotion de la métropole;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à 
octroyer une subvention maximale de 20 500 000 $ à la 
Ville de Montréal, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, pour la réalisation de l’écoquartier du Technopôle 
Angus;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention 
à intervenir entre le ministre et la Ville de Montréal, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de la région de Montréal :

que le ministre responsable de la région de Montréal 
soit autorisé à octroyer une subvention maximale 
de 20 500 000 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exer-
cice financier 2017-2018, pour la réalisation de l’écoquar-
tier du Technopôle Angus;

que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront établies dans une convention 
à intervenir entre le ministre et la Ville de Montréal, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68304
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